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Salaire minimum cantonal : quelle information aux entreprises ?

^,,p±ml^jïSi. en-lacceptë ta loi surle salaire min'mum cantonal en fin d-année 2017. Le
l a fixé Centrée en vigueur de la loi au 1er février 2018. """'""' u" "" u u""w ̂  " '

^?U. ^PÎ^IOLen. question laisse un délai de deux ans aux entreprises afin de se conformer au salaire
^m.c^^Jé^w.^"nww^^TU^^^^'^^^

ei'*a. priol?e. au partenariat social-Ainsi- toute ̂ reprise qui nevoudrait'pTs'se faire imDos(
^sï?s~^tm°"ï'a^'1^^^
^^Z^^s^^m^to"^. a,^tt 'wvoa'l'wsen^'<^^*^

kde .ce .canton:-une mesure Particulièrement bienvenue~en'"rega'rrd 7rap^"^a!
^sy'"M'e'velafmwet^s:w^^^^s^
^nnS^npo.urlïeLÏrem^^^ encore faut-" que les en^prises rappliquent. Partant
^Ce^J,îLeSeure. "'!ssarertpasdeo^^^
^^^^eo^v^^ta^de'b^^^'^^^^
Aussi, nous demandons au Gouvernement jurassien de répondre aux questions suivantes :

1) E^WJU2^mSSSWC^^^^^ employeurs ont conclu de nouvelles
conventions collectives de travail depuis le 1er février 2018'?'

21 ^Ts°onïpSm eme"tpréï°'t<l'i"'°"Tlerlesentrep;isesl'ua"tausatalre'nm''"""'
3) Si oui, par quel(s) biais et selon quel calendrier ?

Le res onsable :

oie Dobler

Delémont, le 27 mare 2019
l^ï

./
t^ft^T^'

<L
n

. e5


